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ALLOCUTION DU PRÉSIDENT À L’OCCASION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ALAI

Mes premiers mots s'adressent à tous ceux et celles qui se sont déplacé(e)s pour assister à cette assemblée. Merci d'être là, car c'est vous qui faites vivre cette association. 

Le moment fort de l’année 2004 a sans aucun doute été le colloque de mai dernier organisé à Ottawa en collaboration avec l’Université d’Ottawa, Patrimoine canadien et Industrie Canada en mai 2004. Nous avons accueilli plus de 150 participants et avons eu la chance d’échanger au sujet des assises même du droit d’auteur, un exercice que nous n’avons pas fréquemment l’occasion de faire. Tous les points de vue ont trouvé place dans le cadre de cette conférence, à la fois par les propos avancés par les panélistes et les nombreuses et vigoureuses interventions de la salle.

Vous conviendrez que l’intérêt fut soutenu tout au long des deux jours de la conférence. ALAI Canada peut d’ailleurs s’enorgueillir du fait que l’événement a attiré des éloges de plusieurs membres de groupes étrangers et d’institutions étrangères intéressés au droit d’auteur. Nous avons donc bien fait rayonner le droit d’auteur canadien sur la scène internationale.

J’aimerais donc remercier encore le Pr. Daniel Gervais, de l’Université d’Ottawa et M. Marcus Bornfreud le coordonnateur de l’événement et leur équipe sur place pour leurs efforts importants. J’aimerais également remercier chaudement Industrie Canada et Patrimoine canadien pour avoir non seulement soutenu financièrement le projet mais en plus de nous avoir incité à fixer des objectifs ambitieux et à faire le saut en grand.

Il faut souligner le travail important des membres du comité organisateur d’ALAI de cette conférence, soit Stéphanie Duquette, Ysolde Gendreau, Laurent Carrière et Benoît Clermont.

Bien que ce colloque ait volé la vedette de l’année 2004, il n’en demeure pas moins que nous avons connu une année bouillonnante de dîners-conférences à la fois à Toronto et à Montréal.À Montréal d’abord, peu de temps après la dernière assemblée annuelle ce sont Éric Lefebvre et Colette Matteau qui sont venus prononcer une conférence sur les lois sur le statut de l’artiste, là où le droit du travail et le droit d’auteur se rencontrent. En septembre 2004 c’est Lise Bertrand de Borden, Ladner, Gervais qui est venue nous entretenir du dernier chapitre de la phase des questions juridiques du tarif 22 de la SOCAN. En octobre 2004, c’est le Dr. Elizabeth Adeney, d’Australie qui a eu la gentillesse de nous entretenir au sujet de la protection du folklore autochtone dans ce pays par le biais du droit moral. En novembre 2004, c’est Marek Nitoslawski, de Fasken, Martineau qui a effeuillé une décision de la Cour fédérale dans l’affaire EROS en matière de droit d’auteur dans le domaine du logiciel. En janvier 2005, Daniel Drapeau d’Ogilvy Renault nous entretenait de l’arsenal nucléaire que constituent les ordonnances Anton Piller et les saisies-revendications à la fois en droit fédéral et québécois. En mars 2005, Johanne Daniel, de Legault Joly Thiffault est venue discuter de la nouvelle manche des différends opposant journalistes pigistes et médias devant les tribunaux ontariens. Évidemment, la saison à Montréal se termine en grand ce soir avec la revue de la jurisprudence en matière de droit d’auteur de 2004 de Stefan Martin, de Fraser, Milner, Casgrain.

À Toronto maintenant, en juin 2004, c’est Scott Jolliffe de Gowlings qui a lancé l’année à Toronto en prononçant une première édition de la revue de la jurisprudence en matière de droit d’auteur. Je souhaite une aussi longue vie à cet événement que la série de conférences donnée par notre conférencier de ce soir, Stefan Martin. En novembre 2004 c’est le caporal MacInnis et la constable Laurence de la GRC qui sont venus discuter de la perspective de leur corps de police en matière de crime lié à la propriété intellectuelle. En janvier 2005, Jill Bradbury, Sylvie Charron et l’honorable John Morden sont venus comparer la procédure devant la Commission du droit d’auteur et la Commission des oppositions en matière de marques de commerce. En  février 2005, c’était au tour de Linda Nagel, du cabinet Rafe, Engle, de venir discuter du traitement des différends en matière de propriété intellectuelle au sein du conseil des normes canadiennes de la publicité.

Sur le plan international maintenant, vous étiez quelques uns à participer au colloque d’ALAI Internationale de Oaxaca au Mexique. J’ose croire que nous serons une délégation plus importante lors du prochain colloque d’ALAI Internationale qui se tiendra à Paris du 19 au 21 septembre prochain. Je vous rappelle que la date limite d’inscription pour bénéficier du tarif préférentiel est le 15 avril 2005. L’inscription peut se faire en ligne. L’année à venir s’annonce fertile en développements législatifs, puisque le gouvernement fédéral a annoncé dernièrement le dépôt d’un projet de loi réformant la loi sur le droit d’auteur au Parlement ce printemps.

Au menu de cette réforme, pour ceux et celles qui n’ont pas eu la chance d’analyser le communiqué de presse dans son fin détail, il y a d’abord des amendements permettant au Canada d’accéder aux traités de l’OMPI, dont l’ajout d’un droit de mise à la disposition aux titulaires d’enregistrements sonores et aux interprètes, le contournement de mesures de protection techniques d’œuvres et l’effacement de données de gestion de droit d’auteur seraient réprimés à titre de contrefaçon, un droit de première distribution serait introduit, les interprètes bénéficieraient de droits moraux, les interprétations sur enregistrement sonores bénéficieraient d’un droit de reproduction complet, la protection des enregistrements sonores serait ajusté à 50 ans de la première publication, et enfin, une exemption de responsabilité serait accordée aux fournisseurs de services Internet lorsqu’ils agissent à titre de simple intermédiaire de communication (mais le fournisseur de services Internet serait requis de transmettre à l’abonné tout avis reçu d’un titulaire de droit d’auteur et de conserver les informations de l’abonné à compter de cet avis).

Des mesures sont annoncées pour appuyer l’usage des technologies de l’information dans le domaine de l’enseignement, mais la forme précise des mesures n’est pas complètement dévoilée. On annonce cependant que l’exception souhaitée par le milieu de l’éducation visant l’usage de documents disponibles publiquement sur Internet nécessiterait de plus amples consultations publiques. On précise que des amendements seront apportés également pour faciliter l’enseignement à distance en étendant les exceptions et licences existantes. Des amendements seraient apportés pour faciliter le prêt entre bibliothèques d’ouvrages. Le régime de titularité en matière de photographie serait réformé pour éliminer la plupart des distinctions avec les autres œuvres.  Dans tous les cas le photographe sera premier titulaire du droit d’auteur, sujet à une licence obligatoire accordée aux individus retenant les services d’un photographe à des fins personnelles et domestiques. Ensuite la durée de protection du droit d’auteur sur les photographies serait harmonisée à la vie de l’auteur plus 50 ans. Enfin le gouvernement confirme que la prochaine phase de réforme visera la copie privée et d’autres questions identifiées comme étant des sujets à traiter à moyen terme, dont l’exception visant le droit de reproduction pour les radiodiffuseurs. Il y a donc beaucoup d’activité en perspective!

J’aimerais remercier les membres du conseil d’administration pour leur implication assidue dans les activités de l’association. Je remercie donc Andrea Rush, du cabinet Heenan, Blaikie de Toronto, Stéphanie Duquette, de la SOPROQ qui assume la présidence du comité d’organisation des dîners causerie, Sophie Gravel, des Publications du Québec secrétaire de l’association et responsable du comité des publications, Benoît Clermont, du cabinet Ogilvy Renault qui est également trésorier, Laurent Carrière, du cabinet Léger Robic, Ysolde Gendreau, professeur à la faculté de droit de l’Université de Montréal, Daniel Gervais, professeur à la faculté de droit de l’Université d’Ottawa, Michel Beauchemin, de l’AQAD et France Lafleur, de la SOCAN notre présidente sortante. J’aimerais encore une fois souligner la contribution exceptionnelle de Nelson Landry du cabinet Ogilvy Renault, notre conseiller spécial qui continue de contribuer très activement à l’association et à nous faire bénéficier de sa grande sagesse. Je tiens à souligner également la contribution essentielle de Suzanne Lecompte qui continue avec une grande habilité à soutenir les activités de l’association.

En terminant, j’aimerais vous annoncer que le prochain colloque d’ALAI Canada aura lieu le 18 octobre 2005 prochain. Ce colloque d’une journée traitera de questions de droit d’auteur qui touchent à la commercialisation de livres, disques et œuvres d’art visuel au détail. Nous ferons circuler d’ici un mois le programme détaillé de la conférence.

En cette ère de changement en matière de droit d’auteur, soyez assurés qu’ALAI Canada continuera d’être au cœur des nouveaux développements et continuera sa mission de lieu de référence en la matière. Je vous remercie à l’avance de votre participation à tous nos événements au cours de l’année, car ALAI Canada c’est avant tout ses membres qui diffusent la culture du droit d’auteur à travers le Canada.

Jean-Philippe Mikus

NOUVELLE COMPOSITION DU CONSEIL          D’ADMINISTRATION

Président : Jean-Philippe Mikus

Présidente sortante :  France Lafleur

Vice-présidente :  Andréa Rush

Trésorier :  Benoît Clermont

Secrétaire :  Sophie Gravel

Conseiller spécial : J. Nelson Landry

Membres :  Michel Beauchemin, Laurent Carrière, Stéphanie Duquette, Ysolde Gendreau et Daniel Gervais.
NOUVEAUX MEMBRES

L’ALAI Canada accueille parmi ses membres les personnes suivantes :

· Nicole Brousseau –Stikeman Elliott ;

· Gilles Lessard – SODART ;

· Véronique Wattiez-Larose – McCarthy Tétrault ;
· Catherine Tremblay – APFTQ ;
· Mélanie Borgognon – Léger Robic  Richard ;

· Jocelyn Poirier – Groupe TVA Inc. ;

· Nathalie Blais – Alliance Atlantis Vivafilm ;
· Catherine Dennis – Cassels Brock & Blackwell ;
· Bernice Karn – Cassels Brock & Blackwell ;

· Jason Klein – Cassels Brock & Blacklwe;

· Paul Morrissette, étudiant.

ACTIVITÉS

· 5 Mai (Qc) : Les technologies vs les auteurs : la loi et 

la jurisprudence comme champ de bataille - Georges 

Azzaria et Nicolas Sapp;

· 17 mai : WHAT'S MINE IS MINE : An examination of the Law of Copyright as it applies to a musician's "Sound" –  Dan Wolfensohn.
FORMATION PERMANENTE

Pour une troisième année consécutive, l’ALAI offre aux associations de créateurs l’opportunité de bénéficier de formation continue et sur mesure i. e. suivant les besoins propres de l'association en droit d'auteur et ce, tout à fait gratuitement. Pour obtenir de plus amples informations sur les services qui sont offerts et les modalités d’octroi des subventions, n’hésitez pas à communiquer avec nous à l'adresse alaican@aei.ca.

DONNEZ-NOUS DE VOS NOUVELLES

L’ALAI invite tous ses membres à lui communiquer des nouvelles les concernant ou des suggestions quant à la tenue de nouvelles activités. Vous pouvez envoyez vos nouvelles à : alaican@aei.ca.

Au plaisir de vous lire !







Sophie Gravel


